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INTRODUCTION

1. II convient de rappeler que les organes d&ib&ants de la CEA ont, en de nombreuses
occasions, demand^ au Secretaire executif, en collaboration avec d'autres personnalites notamment

effective de l'Afrique aux negotiations multilaterales en lui apportant Tassistance voulue.

LWrnent de programme 3.1 du programme de travail de la CEA est une reponse en partie a cet

appel.

2. La pre*sente breve note du secretariat sur les activates preparatoires et la participation de

l'Afrique a la huitieme session de la Conference des Nations Unies sur le commerce et le
developpement fait la synthese de diffe*rentes etapes du processus de negotiation au niveau de
TAfrique. Toutefois, l'analyse est quelque peu entravee par deux facteurs. II s'agit, en premier
lieu, de la date retenue pour la tenue de la huitieme session de la Conference en Colombie - fe"vrier

multilateral d'Uruguay.

3. La note resume les points saillants des activites preparatoires a la participation de 1'Afrique
jusqu'a la tenue de la septieme reunion ministerielle du Groupe des 77 a Teheran en novembre

1991. En revanche, 1'incidence sur les economies africaines des conclusions de la huitieme session
de la Conference ne seront effectivement evaluees qu'a la fin de cette session. II en est de m6me
de 1'incidence des Negotiations commerciales multilaterales d'Uruguay. Cependant, dans le dernier

cas, une perte de certains avantages deja acquis est a craindre dans certains domaines ou les

negotiateurs africains n'ont pu defendre efficacement leurs interets. Dans le premier cas, la

situation aurait ete differente si la tenue de la huitieme session n'avait pas ete reportee du quatrieme
trimestre de 1991 a fevrier 1992. Les Negociations d'Uruguay ont commence en 1986 et ont traine

pendant plus de cinq ans. La principale cause en etait le desaccord entre les Etats-Unis d'Amerique

d'une part, et la Communaute economique europeenne de l'autre, sur la question des subventions

agricoles.

4. II importe egalement de souligner Timportance des conclusions de la session extraordinaire

de la Conference des ministres africains du commerce, notamment ses "Strategies pour la relance,

le redressement et la croissance du commerce africain dans les annees 90 et au-dela"

(E/ECA/TRADE/89/25/Rev.5), en tant que contribution a la strategic africaines de negotiation.
Un appel y etait lance pour la redefinition et le renforcement du cadre institutionnel en vue du

dialogue et des negociations, d'une part entre les Africains et d'autre part entre ceux-ci et les pays

developpes et les autres pays en developpement dans le contexte de la CNUCED et de 1'Accord

general sur les tarifs douaniers et le commerce (GATT), pour ne mentionner que ces quelques

instances.

5. Par ailleurs, en avril 1991, la onzieme session de la Conference des ministres africains du

commerce reunie a Addis-Abeba a, au paragraphe 41 de son rapport (E/ECA/TRADE/91/12),

renvoye Texamen de la position africaine sur les questions a negocier au sein du Groupe des 77 et

a la huitieme session de la Conference des Nations Unies sur le commerce et le developpement car

le secretariat de la CNUCED et le Comite preparatoire du Groupe des 77 n'avaient pas fourni les

informations de base suppiementaires necessaires. Une autre raison importante etait qu'il fallait

permettre au continent africain de tenir compte, dans sa strategic, de faits nouveaux qui pourraient

intervenir a 1'approche de la tenue de la septieme reunion ministerielle du Groupe des 77 et des

nouvelles dates fixers pour la huitieme session de la Conference des Nations Unies sur le commerce

et le developpement. Cependant, il a ete difficile de trouver un pays pour accueillir la septieme

reunion ministerielle du Groupe des 77,
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compte du r6sultat de ces consultations aux ministres africains du commerce pendant la septieme

reunion ministerielle du Groupe des 77.

11. L'etape suivante, Telaboration d'ua texte compare fonde sur les textes soumis par les trois

reunions ministerielles r^gionales (Lusaka pour 1'Afrique; Pyongyang pour l'Asie et Caracas pour

l'Am&ique latine), a e"te" franchie par le Groupe des 77 a Geneve. C'est ainsi qu'un "texte
harmonise*" du Groupe des 77 a e*t6 pr6sente" a la septieme reunion ministerielle du Groupe des 77,

d'ou est issu le Document final de Te"he*ran (doc.77/MM(VII)/l).

HI. PARTICIPATION DE L'AFRIQUE ET DEFENSE DE SES INTERETS

12. En application des decisions prises a Lusaka, le President des ambassadeurs africains a

Geneve a pre"sente* un rapport a la reunion des ministres africains du commerce tenue a Teheran.

Le rapport indiquait dans quelle mesure les positions re"gionales africaines avaient e*te harmonis^es

avec celles d'autres regions au sein du Groupe des 77. En ce qui concerne les questions non

r^solues, les informations appropriees ont egalement 6te" fournies aux ministres, des suggestions

etant faites quant aux principales difficultes rencontrees. Le texte harmonise* reprenait une grande

partie des questions preoccupantes figurant dans la Declaration de Lusaka. II importe neanmoins

de souligner qu'il a e*te* ne"cessaire de reformuler certaines propositions africaines afin de tenir

a permis d'ameliorer nettement les chances d'atteindre les objectifs initiaux envisages par 1'Afrique.

13. A titre d'exemple, dans le domaine des produits de base, le paragraphe 36 relatif au

"financement compensatoire" de la Declaration de Lusaka a be'n6ficie' d'une telle contribution. La

version re*vis6e indique que ces questions, ainsi que les mesures prises ou requises dans le domaine
du fmancement compensatoire de la baisse des recettes d'exportation, devraient e"tre maintenues a

l'e*tude au niveau de la CNUCED. Le secretariat de la CNUCED devrait suivre revolution de

differents systemes de fmancement compensatoire et leurs incidences sur le developpement des pays

en developpement. A la difference de ce qui precede, le texte original de la Declaration de Lusaka

n'avait pas pr6vu de mecanismes particuliers de suivi. Le texte faisait etat de la necessite de

prevenir toute action nefaste susceptible de porter prejudice aux intents des economies tributaires

des produits de base, qui, dans leur majorite se trouvent en Afrique.

14. D'autres modifications apportees au texte final ont tout simplement eiargi les propositions

africaines a un groupe plus vaste au sein du Groupe des 77. C'e*tait le cas de la decision prise en

ce qui concerne la "diversification, la transformation, la commercialisation et la distribution, y

compris le transport". Le document preconisait la coordination des politiques nationales et la

transparence, en soulignant 1'importance d'un environnement exterieur favorable et la necessite

d'intensifier et de promouvoir la cooperation entre producteurs et consommateurs de produits de

base.

15. La question des Negotiations commercials multilaterales d'Uruguay merite une mention

particuliere dans le contexte du developpement du commerce international. La onzieme session de

la Conference des ministres africains du commerce avait deja manifeste son insatisfaction. Elle a

attire 1'attention sur la lenteur des progres realises et sur la maniere dont la region semblait avoir

ete ignored et marginalisee, notamment a Bruxelles, en decembre 1990. En outre, la Conference

des ministres africains du commerce reunie en avril 1991 avait saisi cette occasion pour examiner

la question de maniere plus detainee avant d'adopter une resolution (Annexe III du document

E/ECA/TRADE/91/12). La resolution demandait au sommet de l'OUA qui allait se tenir

ulterieurement a Abuja, en juin 1991, d'adopter une position politique et de faire comprendre aux

pays industrialises et me"me au GATT que les interets de rAfrique ne pouvaient pas continuer d'etre

marginalises.
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grand nombre de delegations avaient 6t6 conduites par leurs ministres respectifs, meme si a Teheran
i'Afrique 6tait represents par quatre fois plus de ministres que l'Amenque latine.

22 II est difficile de parler d'incidences eu egard a ce qui est dit dans certains des paragraphes
precedents. II se pose egalement la question de savoir dans quelle mesure les decisions de la
session precedente de la CNUCED ont ete appliquees, notamment leurs effets sur les economies
afncaines, d'autant que la plupart mettent relativement beaucoup de temps a se manifester.

23. Quant aux incidences sur ies perspectives de 1'Afrique a court et long termes il ne s'agit pas
seulement de connaitre les points qui seront examines a la huitieme session de la Conference des
Nations Umes sur le commerce et le developpement mais egalement comment et a quel moment
les decisions seront appliquees. Les reperes Ies plus probables pourraient comprendre l'etendue
des mesures concretes qui seront prises et leur degre duplication par rapport a l'experience
passee. II se pose egalement la question de savoir comment la nouvelle structure envisaged pour
la CNUCED elle-meme permettra de surmonter les obstacles sur la voie des efforts visant a
favoriser la croissance economique et le developpement. La CNUCED sera peut-6tre egalement
jugee sur la question de savoir si les pays en developpement, et en particulier l'Afrique, ont un
pouvoir de negotiation veritable pour faire en sorte que les interets regionaux et nationaux
essentiels ne soient plus ignores ni marginalises.

24. Les consequences de la huitieme session de la Conference des Nations Unies sur le
commerce et le developpement, instance ou les debats ont lieu dans la transparence et ou sont prises
des mesures onentees vers la communaute Internationale, vont au-dela de certaines des questions
inscntes a son ordre du jour provisoire. II y a par exempie le role futur de la CNUCED comme

-'1'- '.*[*.

consensus. Le plus important serait sans doute de joindre par la suite l'action concrete a la parole
II se pose egalement la question de la structure fonctionnelle meme du Groupe des 77 et du lien qui
sera etabh entre celle-ci et la structure de la CNUCED a l'avenir. Jusqu'a present, les travaux de
la CNUCED ont ete caracterises par la differentiation entre groupes (groupes B, D, G.77 et

M

adopte la plamfication centrale (ce groupe se desintegre rapidement a tous egards); le groupe B
(comprenant les pays developpes et industrialises) semble destine a absorber certains des pays qui
qmttent le groupe D; le Groupe des 77 (comprenant quelque 128 pays en developpement) qui
probablement ne sera rejoint par aucun des anciens pays membres du groupe D. On constate de
plus en plus parmi les membres les plus developpes de ce Groupe des 77 un relSchement de la
notion de sohdante accrue en faveur de la souplesse. En d'autres termes, ces derniers
souhaiteraient sortir du cadre restreint initial.

25. On peut done supposer que 1'affrontement au grand jour entre les adversaires Dourrait a

I lors de la reunion ministerielle est illustre par le fait que des pays non
membres du Groupe des 77 (Japon, Australie, Canada, Italie, Pays-Bas, Pologne, Suede, Suisse
et Turquie) ont participe a une reunion du Groupe, pour la premiere fois dans la longue histoire
du Groupe, en qualite d'"invites speciaux".

26. Ainsi, jusqu'a ce que l'on dispose des resultats precis de la huitieme session de la
Conference, toute evaluation faite maintenant de son incidence probable d'un point de vue africain
ne peut qu'etre tres suspecte. Tout porte a croire que cette huitieme session se tiendra a un
moment ou se poseront des questions complexes et redoutables. On assiste deia a des changements
mamfestes dans les approches en matiere de politique nationale et intemationale. Ces changements
sont appeies a etre positifs ou negatifs. Les demiers sont empreints de dangers potentiels alors que
les premiers pourraient offnr des possibles de promotion du developpement international
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instrument politique qui expose des problemes communs. Cette action exige une strategic a meme

de donner un fort pouvoir de n6gociation permettant dfatteindre les buts et objectifs collectivement

deTinis par les pays en deVeloppement sur la base d'un programme de negotiation convenu avec
les pays deVeloppe^.

wmm

les questions relatives aux activity preparatoires et a la participation de l'Afrique a la huitieme
session de la Conference des Nations Unies sur le commerce et le deVeloppement La deuxieme
partie constituera un additif au prese.it rapport et sera public apres la huitieme session de la
Conference des Nations Unies sur le commerce et le deVeloppement qui se tiendra a Cartagena de

decisions arrStees a cette huitifeme session, compte tenu des nombreuses preoccupations de TAfrique
consignees dans la Declaration de Lusaka et incorporees par la suite dans les Documents finals de
Te*heran.
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